
L'ONU salue la mise sur pied d'une commission des droits de l'Homme au Burundi

PANA, 20 mai 2011Bujumbura, Burundi - La reprÃ©sentante spÃ©ciale du SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral des Nations unies au Burundi,
Mme Karin Landegren, a saluÃ© la crÃ©ation dâ€™une Commission nationale indÃ©pendante des droits de lâ€™Homme (CNIDH),
estimant quâ€™il sâ€™agit dâ€™une "Ã©tape importante sur le chemin de la stabilitÃ© nationale".Lâ€™AssemblÃ©e nationale du Burundi a
dÃ©signÃ© jeudi les sept personnes qui vont siÃ©ger au sein de la CNIDH prÃ©sidÃ©e par un dignitaire religieux, frÃ¨re
Emmanuel Ntakarutimana.
Mme Landegren a dÃ©clarÃ© que la mise sur pied de cette commission permettra au Burundi dâ€™honorer ses obligations
internationales et dâ€™amÃ©liorer la protection des droits de lâ€™Homme.La CNIDH a pour mission, entre autre, de recevoir les
plaintes, dâ€™enquÃªter sur les cas de violation des droits de lâ€™Homme et de travailler Ã  lâ€™amÃ©lioration de la situation des
dÃ©tenus.Elle devra Ã©galement "prÃ©venir la torture et autres traitements inhumains et dÃ©gradants, lutter contre les viols
sous toutes leurs formes et apporter une assistance judiciaire aux victimes". Burundi : l'ONU salue l'Ã©lection des
membres de la Commission des droits de l'hommeÂ  Xinhua, 20-05-2011Bujumbura - La reprÃ©sentante spÃ©ciale du
secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral de l'ONU au Burundi et chef du Bureau des Nations Unies au Burundi (BNUB), Karin Landgren, a
saluÃ© vendredi l'Ã©lection par l'AssemblÃ©e nationale du Burundi, le 19 mai 2011, des membres de la Commission
nationale indÃ©pendante des droits de l'homme (CNIDH) et de son Bureau.Mme Landgren fÃ©licite par la mÃªme occasion
Â«Â la ReprÃ©sentation nationale, particuliÃ¨rement son bureau et la commission ad hoc de sÃ©lection, pour l'assiduitÃ© qui a
caractÃ©risÃ© le processus de sÃ©lection et de dÃ©signation des CommissairesÂ Â», souligne le BNUB dans un communiquÃ©.La
reprÃ©sentante spÃ©ciale note avec satisfaction que l'exigence de pluralisme Ã©noncÃ©e par les Principes de Paris au sujet
de la constitution des Institutions nationales des droits de l'homme ait Ã©tÃ© prise en compte par le Parlement burundais
dans la constitution de la liste des 7 commissaires, et que les divers Ã©quilibres, notamment rÃ©gionaux, ethniques et de
genre prÃ©vus par la loi n'ont pas Ã©tÃ© occultÃ©s.Tout en affirmant que l'Ã©lection des membres de la Commission augure la
mise en place effective de la CNIDH, Mme Landgren a ajoutÃ© que le BNUB est disposÃ© Ã  accompagner la Commission Ã 
cette Ã©tape cruciale d'installation et d'opÃ©rationnalisation. Elle a souhaitÃ© Ã  cet effet que les dispositions adÃ©quates soient
prises afin de permettre Ã  la Commission de commencer trÃ¨s prochainement la mise en oeuvre de son mandat.L'Ã©lection
des membres de la Commission Nationale IndÃ©pendante des Droits de l'Homme au Burundi est l'aboutissement d'un
processus entamÃ© en dÃ©cembre 2006, qui a connu plusieurs Ã©tapes dÃ©cisives dont la promulgation de la loi nÂ°1/04 du 5
janvier 2011.
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